
 

La sécurité des biens et des personnes – 
Les obligations de l’entreprise et du salarié 

 
 

1. >>> Les objectifs 
 
Faire un état des lieux des risques d’accidents du travail dans le milieu agro-alimentaire. 
Mesurer le degré de risque au sein de son unité. 
Réfléchir aux différents moyens de prévention à mettre en œuvre. 
Appréhender les éléments essentiels de la mise en œuvre de consignes de sécurité collective et 
individuelle. 
 
 

2. >>> Pédagogie 
 
Alternance d'apports de connaissances et d'échanges avec les stagiaires sur des applications 
concrètes issues de notre expérience de consultant. Formation animée en vidéo projection et illustrée 
par  des exemples de documents. 
 
Il est demandé aux stagiaires d'amener leur problématique afin qu'elle fasse l'objet d'application 
pratique.  
 
 

3. >>> Personnes concernées 
 
Personnel de production, membre du CHSCT,…. 
 

4. >>> Contenu 

 

4.1 >>> Les accidents du travail en agro-alimentaire 
o La notion d’accident du travail et de maladie professionnelle, 
o Les conséquences pour l’entreprise et pour le salarié, 
o Analyse d’accidents du travail : Constat, Enseignement, Action 

 

4.2 >>> La réglementation en matière de sécurité : la 
prévention 

 
o Les obligations du chef d’entreprise et des salariés en matière de protection 

du salarié, 
o Le document unique d’évaluation des risques professionnels, 
o Les obligations légales pour le port des EPI, 
o Les habilitations électriques et le permis cariste, 
o La relation Entreprise/ Entreprises extérieures, 
o Le CHSCT, 
o Le rôle de l’Inspection du Travail 



 

4.3 >>> Les différents risques et les moyens de prévention 
associés 

 
o Les risques liés aux machines, la mise en conformité du matériel, la rédaction 

des fiches sécurité machine, 
o Les risques liés à la circulation – la signalisation, 
o Les risques liés aux manutentions, les gestes et postures, 
o Les ambiances de travail, le bruit, la chaleur, le froid, … 
o Autres risques …. 

 
 

5. >>> Durée, Coût et Animation 
 
Durée : 1 jour 
 
Animation  : Elise HUGUES – Consultante en Agro-alimentaire 
 
Coût Intra entreprise (un groupe de 10 pers maxi) : nous consulter. 
 
 
Merci de nous contacter soit sur le site internet (Formulaire Nous contacter) soit par tél au 
04.78.07.98.06 si cette formation vous intéresse. 


